
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 5 juin 2023 

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

CREATION DE DEUX 

EMPLOIS NON 

PERMANENTS 

POUR FAIRE FACE A UN 

BESOIN LIE A 

UN ACCROISSEMENT 

SAISONNIER 

D’ACTIVITE 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   12 

 

   Votants  :   15 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 12 juin 2023 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2023/495 

 

 

L’an deux mille vingt-trois ,  le  neuf  juin,  à vingt  heures,  le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique,  sous la présidence de Monsieur Sylva in SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Monsieur Ernest  COLLOBER, 

Madame Virginie VIEVILLE, Monsi eur Thierry SUFFYS, Madame 

Marguerite FONT, Madame Jocelyne BORDE, Madame Stéphanie 

PETIAUX, Madame Maryse POSTOLLE  

 

Procurations :  Madame Véronique PETIT donne pouvoir à  Madame 

Jocelyne BORDE, Monsieur Julien WHYTE  donne pouvoir à Monsieur 

Jacques GAUBOUR, Monsieur Christopher PETIT donne pouvoir à 

Monsieur Sylvain SARAGOSA 

 

Excusés :  Monsieur Marc ZAPIOR, Monsieur Alexandre VIEGAS, 

Madame Nathalie SORTAIS, Madame Gwendoline PLUQUET, Monsieur 

Frédéric HERMOSILLA, Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Absents  :  Madame Katya SCHMITT, Monsieur Christophe VIGIER  

 

Secrétaire de séance  :  Madame Isabelle SUEUR-PARENT 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Vu le code général  des  collectivités terri toriales  ;  

 

Vu  le  code général  de la fonction publique, notamment son art icle L332 -

23 2° ;  

 

Considérant qu’il  est  nécessaire de recruter deux agents contractuels 

pour faire face à un besoin l ié à un accroi ssement saisonnier d’activité 

au sein du service technique au vu de la période esti vale ;  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

DECIDE la création à compter du  1 e r  juil let  2023 d’un emploi  non 

permanent pour faire face à un besoin l ié à  un  accroissement saisonnier  

d’activité relevant du grade d’adjoint  technique de catégorie C à temps 

complet .   

 

Cet emploi  non permanent  sera occupé par un agent  contractuel  recruté  

par voie de contrat  à durée déterminée pour une durée de 1 mois al lant du 

1 juil let  au 31 juil let  2023 inclus.  

 

La rémunération de  l’agent  sera calculée par référence à l’ indice brut 367 

du grade de recrutement.  

 

Les crédits correspondants sont inscri ts au budget.  



 

 

 

 

 

 

 

 

  DECIDE la création à compter du  1 e r  août  2023 d’un emploi  non   

  permanent pour faire  face à un besoin l ié à un accroissement saisonnier    

  d’activité relevant du grade d’adjoint  technique de ca tégorie C à temps  

  complet .   

 

Cet emploi non permanent sera occupé par  un agent  contractuel  recruté 

par voie de contrat  à durée déte rminée pour une durée de 1 mois allant 

du 1 août  au 31 août 2023 inclus.  

 

La rémunération de l’agent sera calculée par ré férence à l’ indice brut 

367 du grade de recrutement.  

 

Les crédits correspondants sont inscri ts au budget.  

 

CHARGE  Monsieur  le Maire, ou  toute personne habil i t ée par lui ,  

d’accomplir  toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération.   

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

     

      

     

    
      #signature# 
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